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moyen d'encourager les sociöles de tir et de les diriger dans la voie la plus

pratique. II s'agit lä de se möler ä une partie de la vie des citoyens qui echappe

completement au contröle militaire. Si Tautorile militaire veut exercer lä une

influence qui ne pourrait qu'ötre salutaire, eile doit Tacheter au moyen de quelques

sacrifices. Voici quelques idees ä ce sujet':
1° Rediger, de concert avec les hommes qui se sont oecupös de cela, un reglement

d'organisation pour les societes de tir de campagne. Cc reglement imposerait
certaines obligations, telles que : un certain nombre d'exercices forces de tir, peut-
etre meme d'estimation des distances, Organisation de ces exercices ä un point de

vue tout militaire; contröle exaet tenu sur leurs resultats; frais et contributions

accessibles ä tous, etc.

2° Provoquer la formation de societes et encourager celles qui adopleraient ce

reglement. Par exemple: en leur livrant tout ou parlie du materiel necessaire ä

leurs exercices (ce qui aurait l'avantage d'uniformiser ce materiel), en leur four-

nissant, ä prix reduit, les munitions nöcessaires ä leurs exercices; en recomman-
dant aux gouvernements cantonaux de les faciliter en tout.

5° Contröle genöral sur les resultats obtenus par ces societe». Ce contröle pourrait

etre confiö ä I'instructeur du tir. Publication d'un rapport qui les classerait

par ordre de merite. Primes aeeordees, en munitions, par exemple.
Je ne m'ölendrai pas plus longuement sur ce sujet, je n'ai voulu qu'indiquer, en

lerminanl ce rapport, quelques idees qui, etudiees avec soin, pourraient peut-etre
ötre mises en pratique avec succes.

Crans, le 30 aoüt 1860.
\Vm van Rerchim, major federal.

REUNION ANNUELLE
de la Societe vaudoise d'etat-major et des armes speciales.

Cette reunion a eu lieu, comme d'habitude, le jour de Ste-Rarbe, 4 döcembre,
ä THötel-de-Ville ä Lausanne.

La seance est ouverle ä midi, presidee d'abord par M. le lieutenant-colonel

Quinclet, puis par M. le colonel Ch. Veillon. Une quarantaine d'officiers sont

prösents, parmi lesquels se trouvent quelques-uns de nos camarades de Geneve et
de Neuchätel, entr'autres MM. les lieutenants-colonels Gautier et Favre.

1° Conformöment ä l'ordre du jour, le proces-verbal de la reunion de 1859 est

d'abord lu et approuve.
2° On entend ensuite un rapport verbal de la commission chargee de Texamen

du memoire de M. le major van Berchem sur les grands rassemblements de troupe.
La commission se ränge aux conclusions de ce travail. Elle estime, en effet, qu'il

y a des inconvenients ä partager les troupes en deux corps egaux pour les ma-

1 II va sans dire qu'il faut, des aujourd'hui, encourager par tous les moyens les

tirs qui fönt une large part au tir de campagne; faire de cette part une condition
pour les autorisations ou les subsides dont ces tirs peuvent avoir besoin.
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nceuvres de campagne et qu'il serait preförable de representer Tennemi par des

jalons indicateurs. En consequence, eile propose de transmellre avec recomman-
dation le travail de M. le major van Berchem au döpartement militaire fedöral. —
Adoptö.

3° Lecture du rapport de MM. de Valliere, capitaine, elEmery, lieutenant, sur
le recent cours d'expörimentation des nouveaux modeles de seile. A cette occasion,
M. le lieutenant-colonel Quinclet prösente son projet, döjä essaye le matin
au Manege, et donne quelques explieations sur ce modöle qui a entr'autres

l'avantage d'allöger le porte-manteau et d'avoir une couverture servant de housse.

Sur la proposition de la commission, l'assemblöe emet le vceu, malgrö l'avis de

M. Quinclet, que la Confödöration procede encore ä de nouveaux essais dans les

ecoles d'artillerie et de cavalerie de l'annöe prochaine, et qu'elle fasse faire aussi

pour cela un bon modele de seile Quinclet.
4° M. le major Lecomte donne lecture d'une etude sur le militaire beige, frag-

ment d'un travail sur les Etats neutres de l'Europe (Belgique, Turquie", Suisse).
Sera publie plus tard.

5° M. le lieutenant-colonel de Mandrot prösente quelques observations critiques
sur Ie Systeme actuel des secretarials d'etat-major, qui rend peu de Services, et

propose qu'on ctudic la question des lithographies et imprimeries de campagne. —
Renvoi ä une commission composee de MM. de Mandrot, Melley et Lecomte.

6° Communication d'un rapport de M. le major van Berchem au departement
militaire federal sur Tecole de tir de Hythe en Angleterre. (Voir notre numero de

ce jour de Ia Revue militaire et le pröcedent.)
7° M. le lieutenant-colonel Melley soumet un speeimen de tente-abri, modöle

francais, dressö dans la salle, et donne quelques explieations ä cet ögard qui fönt
facilement sentir tous les avantages de ce mode de campement sur les bivouacs.

L'assemblee decide de recommander au döpartement militaire federal l'introduction

de la tente-abri dans notre armee.
8° M. le capilaine Ceresole lit un rapport sur son recent voyage en Allemagne

avec M. le colonel Schwarz, et particulierement sur le canon prussien expörimente
ä Jubels. L'assemblee decide Timpression du rapport dans la Revue militaire.

9° Lecture d'une lettre de M. le capitaine Burnier, actuellement ä Thoune,
donnant quelques renseignements sur les divers modeles de fusil prösentös au

concours ouvert cet ete par le Conseil federal.

10° M. le capitaine Carrard appelle l'attention de l'assemblöe sur diverses
defectuosites dans Tinstruction de l'artillerie. II trouve entr'autres qu'on ne donne

pas assez d'importance au pointage, et demande qu'on cree une öcole de pointeurs,
de maniere ä ce qu'on puisse avoir un pointeur special par piöce.

MM. les capitaines de Valliere et de Perrot fonl quelques observations sur
les critiques du pröopinant, et, sans partager son opinion ils croient qu'on peut
en eilet ötudier d'une maniöre generale la meilleure maniöre d'amöliorer le tir de

notre artillerie. — Renvoi ä une commission composee de MM. les capitaines de

Valliere, Tissot et Carrard.
M. le major Grand fait rapport sur l'etat des comptes et en propose l'adoption.—

Adopte.
La seance est levöe et MM. les officiers se rendent ä Thölel Gibbon, oü la journee

se termine par un joyeux et patriotique banquet.
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